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C.R.K. NORMANDIE 
COMITE DIRECTEUR   
DU 1er Décembre 2012 
 
                           
                                
 
 La séance est ouverte à 15H30 à Les Pieux. 
 Sont excusés Claude WALLECAN et Candido DE SOUSA. 
 
Ordre du Jour: Règlement du Championnat de Normandie 2013 
 
Claude GRIPON rappelle que si cette réunion a été tardivement décidée, c’est parce que la FFSA à 
envoyé aux CRK le projet de règlement du Championnat Régional le 29 novembre et que chaque CRK 
doit élaborer le sien à partir de ce modèle afin de le soumettre  la FFSA avant le 14 décembre. 
Il a dons fallu faire preuve de réactivité, ce dont l’équipe ne manque pas. 
 
Jean-Mary DEMONDION distribue le document fourni par la FFSA et le projet de la CRK. 
Cela permet d’ouvrir la discussion et d’apporter un certain nombre de modifications : 
 

• Pas de Minikart au Championnat, ils seront intégrés à partir du TNK1 
• Modifier les dates sur le règlement conformément à notre décision de l’organiser sur 1 journée 
• Inversion des dates entre Lessay le 14 avril et Gréville La Hague le 5 mai 
• Date à revoir pour Caen (chpt4/tnk1) fonction de la date de la NSK 
• Attribution d’un bonus de 4 points pour le meilleur tour en course 
• Gestion allégée du contrôle technique le samedi, nous procéderons au contrôle par tirage au sort 

des feuilles d’enregistrement remises par les pilotes au briefing. 
 
Remise à chacun d’une notice explicative de la nouvelle articulation des courses pour 2013 avec 
tableau des points, cette note sera remise aux pilotes à la cérémonie de remise des récompenses 2012, 
afin qu’ils aient toutes les informations nécessaires. 
 
Claude GRIPON tient néanmoins à laisser une semaine supplémentaire de réflexion à tous les membres 
du Comité Directeur afin de procéder aux derniers ajustements en fixant une date butoir au 10 
décembre prochain. 
 
La séance est levée à 16h30. 

Claude GRIPON     Nathalie CASTELLANA 
 Le Président                                                              La Secrétaire  

 


